
4. Louis Guy, -Monitréal, nommé le 19 février 1828. (1)
.5. Jean-B. I)umoulin, Trois-Rivières, nommé le 20 *décembre

1838. (2)
Ces notaires du roi avaient-ils des attributions ou des privilèges

elpéciaUtx ? Lra chose est difficile -t. aire. Il senmble ménie: qu'il y a
einqu:înte ans on n'en connaissait pas plus long sur ce sujet que dc
nos0i Ours. En efl*et, à la séance dit 27 mars 1848: la Chambre des
notai res dut district de Québec deniandaitau gouverneur quelle était
la nature de l'oflice de notaire royal ou notaire de Sa -Majesté dans
la province du 1:saaa et quels étaient les pouvoirs, :tttribn-
tions et privilèges qui y étaient attachés; et nous ne c-royons pas
q1 «autune r-éponse fut donnée à cette question indiscrête.

D)'après la tradition, eu titre (le notaiire du roi était tout simple-
zmen t hionoifique. cst tout, au plus si,ilaîîis les cérémonies officielles
mi les dlélioiîîstraîîonis p)ubliques, il pouvait donner la préséancee à
ceux qui le p)ortaient, ainsi qu'il cei est tciiore dle, nos jours 1>our les
Conseils de l1 reinle chez lesï avocats.

On lit eneore que le notaire du roi dains chacune dles trois villes
Lie Montréal. uée t Tr-ois Rtiviè~res avait le priviluge exclusif de
recevoir les contrats oùi sa MaJ.jes-té était intéressée. Ce dernier pri-
y-ilêge était :iu moins plus suibstaintiel que le pr-emier.

Aujordiuiil ny a plus <le noîtaire attitré dle 8.a Majesté. Les
grouveriinents iccordent leur p:itronige aux faivoris politiques,
mais laL plupart du temps ils font réd iger l euris acte sous soing-privé,
fin le donner :im publie le respect des lois et l'assurer de 'utiiité

dlu notariaît.

m1 il w.vî éîtè nomillE noinre public le 31 'ioùi iSoi. Sa commission fit rcnou-
vcitéc le 20 décembrec 183S. Il cxciça ài MlnirEil jusqu'cn IS4G6.

<2) il Zwiit étè noni, nomirc public Ic 3 juile iSmo. Il excrçi à Troii.RivîýrcS
juý.qu*cn ISGI.

M. OLIVIER-FÉLIX CAMl,\PEAU

Le 17 octobre est mort 1 Québue, àt l'âge <le 84 ans, MN. Olivier-
Félix Camnpia. M. C:împenu avait C'té admis à la profession de
tntaire le 12 mai 18412. Il n'exerçait plus depuis un grand nombre
d'années et occupait l'unmploi de tomptable de,- contingents- dans le
département du secrétnire de la province. Il amait tenu, cependant:
i, toujours, faire maintenir son nom~ sur le taibleauii des notaires pra-
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